
...définir les zones des titulaires de secteur (TS)
Dans chaque secteur, l’administration a affecté des supports de titulaires 
de secteur: 76 l’an dernier. La fonction des personnels nommés sur ces 
postes est d’assurer les décharges de direction et les compléments de 
service des temps partiels.
Ces postes sont attribués à titre définitif et les personnels ont «l’assurance 
de rester chaque année sur la zone concernée». Pour autant l’organisation 
du service pourra être différente à chaque rentrée en fonction des com-

pléments de service à effectuer. La répartition des postes 
à l’intérieur des secteurs sera de la responsabilité des IEN, 
elle devrait s’effectuer au cours du mois de juin.
L’administration affirme que la continuité du service sera 
la règle. Néanmoins, la localisation des temps partiels 
à compléter étant par nature mouvante, des ajustements 
seront nécessaires et inévitables...
Reste à en préciser les modalités. En cas de difficulté(s) 
contacter les délégués du personnel du SNUipp.

...indiquer un voeu géographique.
Il est possible de décliner ce voeu géographique en 
fonction de la nature des postes souhaités: maternelle1&3, 
élémentaire2&3, remplacement Zil, remplacement Brigade. 
Sur la base de ce voeu tous les postes vacants du secteur de 
la nature souhaitée pourront être attribués à titre définitif. 
A noter qu’en cas de possibilités multiples, le logiciel, 
utilisé l’an dernier, affectait les personnels sur le poste 
vacant le moins attractif!

Le département est découpé en 11 secteurs. 
La notion de «secteur» est utilisée pour...

Secteur 1
Andance - Annonay - Ardoix - Bogy - Boulieu les Annonay - Brossainc - Champagne 
- Charnas - Colombier le Cardinal - Davézieux - Félines - Limony - Peaugres 
- Peyraud - Préaux - Quintenas - Roiffieux - St Alban Ay - St Clair - St Cyr - 
St Désirat - St Jacques d’Atticieux - St Jeure d’Ay - St Marcel Les Annonay - 
St Romain d’Ay - Satillieu - Serrières - Talencieux - Vanosc - Vernosc les 
Annonay - Villevocance - Vocance

Secteur 2
Ailhon - Aizac - Antraigues - Asperjoc - Aubenas 
- Genestelle - Labastide sur Besorgues- Labé-
gude - Lachapelle Sous Aubenas - Lentillères 
- Mercuer - St Andéols de Vals - St Didier sous 
Aubenas - St Etienne de Boulogne - St Etienne 
de Fontbellon - St Joseph des Bancs - St Julien 
du Serre - St Michel de Boulogne - St Privat - 
St Sernin - Ucel - Vals les Bains - Vesseaux

Secteur 3
Alba - Aubignas - Berzème - Bourg St andéol - Cruas 
- Darbres - Gras - Lavilledieu - Lussas - Meysse 
- Rochemaure - St Germain - St Jean le Centenier - 
St Just d’Ardèche - St Marcel d’Ardèche - St Martin 
d’Ardèche - St Martin sur Lavezon - St Montan -

 St Pons - St Remèze - St Thomé - St Vincent de Barrès - 
Teil (Le) - Valvignères - Villeneuve de Berg - Viviers - Vogüé

Secteur 4
Béage (Le) - Burzet - Chirols - Coucouron - 
Jaujac - Lalevade d’Ardèche - Meyras 
- Montpezat sous Bauzon - Pont de 
Labeaume - Prades - St Etienne 
de Ludgarès - St Cirgues en 
Montagnes - Souche (La) 
- Thueyts

Secteur 5
Accons - Arcens - Borée - Cheylard (le) - Dornas 
- Mariac - Nonières (Les) - St Martin de Valamas - 
St Michel d’aurance

Secteur 6
Beaulieu - Beaumont - 
Chandolas - Chassiers 
- Dompnac - Grospierres 
- Joannas - Joyeuse - 
Lablachère - Largentière 
- Laurac en Vivarais - 
Montselgues - Payzac 
- Rocles - Rosières -
 St Alban Auriolles - Sanilhac 
- Uzer - Valgorge - Vernon - 
Vinezac

Secteur 7
Assions (Les) - Balazuc - Banne 
- Berrias et Casteljau - Gravière - 
Lagorce - Malbosc - Orgnac l’Aven 
- Ruoms - St André de Cruzières 
- St Paul le Jeune - St Sauveur de 
Cruzières - Salavas - Vagnas - Vallon 
Pont d’Arc -Vans (Les)  

Secteur 8
Colombier le Vieux - Désaignes - Devesset - Empurany - Labatie 
d’Andaure - Lamastre - Nozières - St Agrève - St Barthélémy 
Grozon - St Félicien

Secteur 9
Albon d’Ardèche - Alissas - Baix - Beau-
vène - Chomérac - Coux - Dunière 
sur Eyrieux - Flaviac - Gluiras - Lyas - 
Marcols les Eaux - Ollières sur Eyrieux 

(Les) - Pouzin (Le) - Pranles - Privas -
 St Bauzile - St Etienne de Serres - 

St Julien du Gua - St Julien en St Alban - 
St Lager Bressac - St Pierreville - St Priest 

- St Sauveur de Montagut - St Symphorien 
sous Chomérac - Veyras

Secteur 10
Arras sur Rhône - Cheminas - Colombier le 
Jeune - Eclassan - Etables - Lemps - Mauves - 
Plats - St Jean de Muzols - Sarras  - Sécheras 
- Tournon - Vion

Secteur 11
Alboussière - Beauchastel - Boffres - Cha-
lencon - Charmes sur Rhône - Cornas - 
Guilherand - Rompon - St Cierge la Serre 
- St Fortunat sur Eyrieux - St Georges les 
Bains - St Jean Chambre - St Laurent 
du Pape - St Michel de Chabrillanoux -
 St Péray - St Romain de Lerps - St Syl-
vestre - Silhac - Soyons - Toulaud - Ver-
noux en Vivarais - Voulte sur Rhône (La)

1 Pour les secteurs 4 et 6 ce choix n’est pas 
possible (aucune école maternelle sur ces 
secteurs).
2 L’appellation «élémentaire» regroupe tous 
les postes d’adjoints et de directeurs des écoles 
élémentaires et primaires.
3 Ne concernent que les postes d’adjoints. Les 
postes de directions et de classes uniques ne 
peuvent être obtenus sur la base de ces voeux.
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